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MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE
---------------------
AVANT-PROJET DE LOI PORTANT LÉGISLATION PHYTOSANITAIRE 
NOTE DE PRÉSENTATION
A
SON EXCELLENCE MONSIEUR LE PRÉSIDENT DE LA REFONDATION DE LA RÉPUBLIQUE, 
MESSIEURS LES HAUTS CONSEILLERS DE LA REFONDATION DE LA RÉPUBLIQUE,
MONSIEUR LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT,
MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES DU GOUVERNEMENT,

Aujourd’hui, la protection phytosanitaire constitue un enjeu stratégique pour Madagascar dans la mesure où elle contribue directement à la sécurité alimentaire, à la préservation des ressources phytogénétiques, à la protection de l'environnement et au développement durable du secteur agricole. Elle représente également un facteur déterminant pour la compétitivité des produits agricoles malagasy et leur accès aux marchés régionaux et internationaux. Cependant, l'intensification des échanges commerciaux, l'accroissement de la mobilité des personnes et des marchandises, et les effets du changement climatique favorisent davantage l'introduction, l'établissement et la dissémination d'organismes nuisibles pouvant affecter les végétaux, les produits végétaux et les écosystèmes naturels. Ces menaces sont susceptibles d'engendrer des pertes économiques considérables, de compromettre les efforts entrepris en matière de souveraineté alimentaire et de constituer un frein au développement des exportations agricoles. 


Actuellement, le dispositif juridique applicable repose sur l'ordonnance n°86-013 du 17 septembre 1986 relative à la protection phytosanitaire. Après près de quarante années d'application, cette réglementation ne répond plus pleinement aux exigences techniques, scientifiques et institutionnelles actuelles. De surcroît, elle ne permet plus d'assurer une prise en compte suffisante des engagements internationaux souscrits par Madagascar, notamment dans le cadre de la Convention Internationale pour la Protection des Végétaux (CIPV), et de l'Accord sur l'Application des Mesures Sanitaires et Phytosanitaires de l'Organisation Mondiale du Commerce.  C'est dans cette perspective qu'a été élaboré le présent avant-projet de loi portant législation phytosanitaire. Celui-ci a d'ailleurs fait l'objet d'un examen approfondi par le Comité de Réforme du Droit des Affaires (CRDA), permettant d'améliorer sa cohérence juridique, de consolider son architecture institutionnelle et de renforcer sa conformité avec les standards internationaux applicables en matière phytosanitaire.


Par ailleurs, cette réforme revêt un caractère particulièrement urgent et stratégique dans le contexte de la préparation de Madagascar à l'audit phytosanitaire de l'Union européenne programmé pour le dernier trimestre de l'année 2026. Cet audit, conduit par la Direction Générale de la Santé et de la Sécurité Alimentaire (DG SANTE) de la Commission européenne, portera notamment sur la fiabilité du système national de contrôle phytosanitaire, les mécanismes de certification et de contrôle officiel, la maîtrise des risques liés aux pesticides et aux contaminants, ainsi que la traçabilité des chaînes de production et d'exportation des produits agricoles destinés au marché européen. Cette échéance revêt une importance majeure dans la mesure où l'Union européenne demeure l'un des principaux marchés d'exportation des produits agricoles malagasy, notamment les épices, les fruits, les céréales, les grains secs et les huiles essentielles. Dès lors, toute insuffisance relevée dans le cadre juridique ou dans les mécanismes nationaux de contrôle pourrait entraîner des restrictions commerciales susceptibles d'affecter durablement les recettes d'exportation, la compétitivité des filières concernées et les revenus des producteurs et opérateurs économiques nationaux.


Dans ce contexte, l'adoption du présent avant-projet de loi constitue l'une des principales mesures de mise en conformité du dispositif national avec les exigences internationales et européennes. Elle s'inscrit pleinement dans le plan national de préparation à l'audit de l'Union européenne de 2026, lequel prévoit  l'alignement des dispositifs phytosanitaires nationaux sur les nouvelles exigences européennes, l'accélération de la mise en conformité du cadre législatif applicable, le renforcement des capacités des autorités compétentes et la modernisation des systèmes de contrôle et de traçabilité. 


De ce fait, le présent projet de texte vise à doter Madagascar d'un cadre juridique moderne permettant de prévenir l'introduction et la propagation des organismes nuisibles, de renforcer les capacités nationales de surveillance et de contrôle phytosanitaires et de sécuriser les échanges de végétaux, de produits végétaux et d'autres articles réglementés.


À cet effet, le Titre premier (Article premier à article 5) établit les dispositions générales de la législation phytosanitaire. Il détermine les objectifs poursuivis par la réforme, précise son champ d'application et définit les principales notions techniques nécessaires à sa mise en œuvre. Il consacre également les principes fondamentaux de prévention et de protection contre l'introduction et la propagation des organismes nuisibles sur le territoire national.

Le Titre II (Article 6 à article 12), quant à lui, dédié à la protection des végétaux, renforce la gouvernance phytosanitaire nationale en consacrant le rôle du Ministère en charge de l'Agriculture, à travers l'Organisation Nationale de Protection des Végétaux (ONPV). Il définit les missions de cette dernière en matière de surveillance phytosanitaire, d'analyse des risques, de délivrance des permis et certificats phytosanitaires, de coopération internationale et de lutte contre les organismes nuisibles.

En outre, le Titre III (Article 13 à article 19) organise le régime de l'inspection phytosanitaire. Il encadre les prérogatives des inspecteurs et contrôleurs phytosanitaires, les modalités de contrôle ainsi que les procédures de constatation des situations susceptibles de présenter un risque phytosanitaire pour le territoire national.

Ensuite, le Titre IV (Article 20 à article 63), qui constitue le cœur de la réforme, met en place un système intégré de surveillance phytosanitaire et de gestion des risques. Il prévoit notamment l'établissement de listes d'organismes nuisibles réglementés, la création de zones de quarantaine, de zones exemptes ou à faible prévalence d'organismes nuisibles, ainsi que la mise en œuvre de mesures d'urgence phytosanitaire. Ce titre encadre également les procédures applicables à l'importation, au transit, à l'exportation, à la réexportation et aux dons de végétaux et de produits végétaux, en conformité avec les normes internationales reconnues.

Le Titre V (Article 64 à article 83), quant à lui, instaure un dispositif de répression destiné à assurer l'effectivité de la législation phytosanitaire. Il définit les infractions, les sanctions applicables, les procédures de constatation, de saisie et de confiscation, et les règles relatives aux poursuites, aux transactions et à la responsabilité civile des contrevenants.

Enfin, le Titre VI (Article 84 à article 86) regroupe les dispositions diverses et finales relatives aux modalités d'application de la loi ainsi qu'à l'abrogation de l'ordonnance n°86-013 du 17 septembre 1986 devenue inadaptée aux réalités actuelles.

Ainsi, les innovations introduites par cette réforme permettront de renforcer la surveillance phytosanitaire aux frontières et sur l'ensemble du territoire national, d'améliorer les capacités nationales de prévention et de lutte contre les organismes nuisibles, de sécuriser les échanges commerciaux, de protéger durablement les ressources végétales et de consolider la crédibilité du système phytosanitaire malagasy auprès de ses partenaires techniques et commerciaux.

De ce qui précède, cette réforme contribuera à la facilitation des échanges, à l'amélioration de la compétitivité des filières agricoles exportatrices et à la consolidation des objectifs de souveraineté alimentaire poursuivis par l'État. 

Tel est, Excellence Monsieur le Président de la Refondation de la République, Messieurs les Hauts Conseillers de la Refondation de la République, Monsieur le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement, l’objet du présent avant-projet de loi que j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation.
Fait à Antananarivo, le


EXPOSE DES MOTIFS
PROJET DE LOI N°023/2026 DU 10 JUIN 2026 PORTANT LÉGISLATION PHYTOSANITAIRE

L'agriculture occupe une place prépondérante dans l'économie nationale et constitue l'un des principaux leviers de développement économique, de réduction de la pauvreté et de renforcement de la sécurité alimentaire à Madagascar. Elle assure les moyens de subsistance d'une grande partie de la population et contribue de manière significative aux recettes d'exportation à travers diverses filières agricoles stratégiques telles que la vanille, le girofle, le cacao, les épices, les fruits tropicaux et les produits horticoles . Cependant, la durabilité de ces productions demeure étroitement liée à la capacité de l'État à prévenir, détecter et maîtriser les organismes nuisibles susceptibles d'affecter les végétaux, les produits végétaux et les écosystèmes naturels.

En effet, la mondialisation des échanges commerciaux, l'intensification des mouvements transfrontaliers de marchandises, l'accroissement du trafic aérien et maritime, et les effets du changement climatique favorisent l'introduction et la dissémination de ravageurs, maladies et autres organismes nuisibles pouvant compromettre gravement la production agricole nationale. Ces risques phytosanitaires représentent non seulement une menace pour la sécurité alimentaire et les revenus des producteurs, mais également pour la biodiversité exceptionnelle dont dispose Madagascar. Ils sont en outre susceptibles de restreindre l'accès des produits agricoles malagasy aux marchés internationaux lorsque les exigences phytosanitaires des pays importateurs ne sont pas respectées. 

Face à ces enjeux, le cadre juridique actuellement en vigueur, fondé sur l'ordonnance n°86-013 du 17 septembre 1986 relative à la protection phytosanitaire, apparaît insuffisant. Élaborée dans un contexte marqué par une faible intensité des échanges internationaux et des risques biologiques moins complexes, cette ordonnance ne permet plus de répondre efficacement aux exigences actuelles de prévention, de surveillance et de gestion des risques phytosanitaires. Par ailleurs, depuis l'adoption de cette ordonnance, Madagascar a adhéré à plusieurs instruments juridiques internationaux imposant une modernisation de la législation nationale. Il s'agit notamment de la Convention Internationale pour la Protection des Végétaux (CIPV), et de l'Accord sur l'Application des Mesures Sanitaires et Phytosanitaires de l'Organisation Mondiale du Commerce. Ces instruments consacrent des principes désormais incontournables en matière de protection phytosanitaire, tels que l'analyse du risque phytosanitaire, la transparence des mesures adoptées, la justification scientifique des restrictions commerciales, la surveillance permanente du territoire, la traçabilité des produits végétaux, et la prévention des risques liés aux organismes nuisibles et aux organismes issus des biotechnologies modernes. 

Dans ce contexte, la présente loi vise à mettre en place un cadre juridique moderne, cohérent et conforme aux standards internationaux afin de garantir un niveau élevé de protection phytosanitaire sur l'ensemble du territoire national.

A cet effet, avec ses 86 articles, répartis dans 06 titres :
·  en son Titre premier (Article premier à article 5) : cette loi établit tout d'abord les principes généraux applicables à la protection phytosanitaire, notamment la prévention de l'introduction et de la dissémination des organismes nuisibles, l'obligation de vigilance des acteurs concernés et la responsabilité de chacun dans la préservation du patrimoine phytosanitaire national ;
·  en  son Titre II (Article 6 à article 12) : elle renforce ensuite le rôle de l'Organisation Nationale de Protection des Végétaux (ONPV) en tant qu'autorité nationale compétente en charge de la mise en œuvre de la politique phytosanitaire de l'État. À ce titre, elle précise ses missions en matière de surveillance phytosanitaire, d'analyse des risques, d'inspection, de certification phytosanitaire, de délivrance des permis d'importation, de lutte contre les organismes nuisibles et de coopération internationale ;
·  en son Titre III (Article 13 à article 19) : elle modernise le régime de l'inspection phytosanitaire en définissant les prérogatives des inspecteurs et contrôleurs phytosanitaires et en renforçant les mécanismes de contrôle sur l'ensemble du territoire national ainsi qu'aux points d'entrée et de sortie du territoire ;
· en son Titre IV (Article 20 à article 63) : la présente loi met en place un dispositif intégré de surveillance phytosanitaire fondé sur les principes reconnus par la Convention Internationale pour la Protection des Végétaux (CIPV). À cet effet, elle prévoit l'identification et la classification des organismes nuisibles réglementés, l'établissement de listes actualisées, la création de zones de quarantaine, de zones exemptes et de zones à faible prévalence d'organismes nuisibles ainsi que la possibilité de prendre des mesures d'urgence en cas de menace phytosanitaire. Elle encadre également les opérations d'importation, d'exportation, de transit et de réexportation des végétaux, produits végétaux et autres articles réglementés. Elle fixe les règles applicables à la délivrance des permis et certificats phytosanitaires, aux contrôles documentaires et physiques ainsi qu'aux mesures de quarantaine et de traitement destinées à prévenir l'introduction ou la propagation d'organismes nuisibles ;
·  en son Titre V (Article 64 à article 83) : afin d’assurer l’effectivité de ces mesures, elle instaure un régime de sanctions administratives, civiles et pénales destiné à réprimer les infractions à la réglementation phytosanitaire et à garantir le respect des obligations mises à la charge des opérateurs concernés ;
· enfin, son Titre VI (Article 84 à article 86) : porte sur les dispositions diverses et finales relatives aux modalités d'application de la loi et à l'abrogation de l'ordonnance n°86-013 du 17 septembre 1986 devenue inadaptée aux réalités actuelles.

Ainsi, l'adoption de cette réforme permet non seulement de renforcer la sécurité phytosanitaire du territoire national, mais également de préserver durablement les ressources végétales, de soutenir les filières agricoles exportatrices, de faciliter les échanges commerciaux, de renforcer la confiance des partenaires commerciaux de Madagascar et de contribuer à la réalisation des objectifs nationaux de souveraineté alimentaire et de développement durable. 

Tel est l’objet de la présente loi portant législation phytosanitaire.

PRÉSIDENCE DE LA REFONDATION DE LA RÉPUBLIQUE

__________

PROJET DE LOI N°023/2026

PORTANT LÉGISLATION PHYTOSANITAIRE

L’Assemblée Nationale a adopté en sa séance en date du ………

LE PRÉSIDENT DE LA REFONDATION DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DE L’ÉTAT
Vu la Constitution ;

Vu la décision n°10-HCC/D3 du 14 octobre 2025 accordant à l’autorité militaire compétente, représentée par le Colonel RANDRIANIRINA Michaël, l’exercice des fonctions de Chef de l’État ;

Vu la décision n°                       HCC/D du                                         ;

Promulgue la Loi dont la teneur suit :
TITRE I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Article premier.- La présente loi fixe les principes et les règles visant à :
· contrôler l’introduction et la dissémination des organismes nuisibles aux végétaux, aux produits végétaux et autres articles réglementés sur le territoire national ; et
· réprimer les infractions en matière phytosanitaire.
Article 2.- Aux termes de la présente loi, on entend par :
Analyse du risque phytosanitaire : le processus consistant à évaluer les preuves biologiques ou autres données scientifiques ou économiques pour déterminer si un organisme nuisible est réglementé, et la sévérité des mesures phytosanitaires éventuelles à prendre à son égard.
Article réglementé : tout végétal, produit végétal, lieu de stockage, emballage, moyen de transport, conteneur, sol, tout autre organisme, objet ou matériel susceptible de porter ou de disséminer des organismes nuisibles, justifiant des mesures phytosanitaires particulièrement pour tout ce qui concerne les transports internationaux.

Catégorie de marchandises : le groupe de marchandises similaires couvertes par une réglementation phytosanitaire commune.

Certificat phytosanitaire : le document officiel sur support papier ou électronique, conforme aux modèles de certificats de la Convention Internationale pour la Protection des végétaux (CIPV), attestant qu’un envoi satisfait aux exigences phytosanitaires à l’importation.

Certification phytosanitaire : l’utilisation de méthodes phytosanitaires permettant la délivrance d’un certificat phytosanitaire.

CIPV : Convention Internationale pour la Protection des Végétaux.

Contamination : la présence d’un organisme nuisible contaminant ou présence non intentionnelle d’un article réglementé à l’intérieur ou à la surface d’une marchandise, d’un emballage, d’un moyen de transport, d’un conteneur ou d’un lieu de stockage.

Envoi : ensemble de végétaux, de produits végétaux et/ou d’autres articles expédiés d’un pays à un autre et couvert, si nécessaire, par un seul certificat phytosanitaire.

Envoi de Transit : un envoi qui passe par un pays sans être importé, et qui peut être soumis à des mesures phytosanitaires.

Évaluation du risque phytosanitaire : l’évaluation de la probabilité qu’un organisme nuisible présent dans des végétaux affecte l’usage prévu de ces végétaux, avec une incidence économique inacceptable.

Infestation : la présence dans une marchandise d’un organisme vivant nuisible au végétal ou au produit végétal concerné. L’infestation comprend également l’infection.

Inspection : l’examen visuel officiel de végétaux, de produits végétaux ou d’autres articles réglementés afin de déterminer la présence ou l’absence d’organismes nuisibles et de s’assurer du respect de la réglementation phytosanitaire.

Mesure d’urgence : une mesure phytosanitaire adoptée de façon urgente dans une situation phytosanitaire nouvelle ou imprévue. Une mesure d’urgence peut être provisoire mais ne l’est pas nécessairement.

Mesure phytosanitaire : toute législation, réglementation ou méthode officielle ayant pour objet de prévenir l’introduction et/ou la dissémination des organismes nuisibles.

Normes internationales pour les mesures phytosanitaires ou NIMP : les normes établies conformément à l’article X paragraphes 1 et 2 de la CIPV.

ONPV : Organisation Nationale de la Protection des Végétaux.

Organisme de quarantaine : un organisme nuisible qui a une importance potentielle pour l’économie de la zone menacée et qui n’est pas encore présent dans cette zone ou qui y est présent mais n’y est pas largement disséminé et fait l’objet d’une lutte officielle.

Organisme nuisible : toute espèce, souche ou biotype de végétal, d’animal ou d’agent pathogène nuisible pour les végétaux ou produits végétaux.

Organisme nuisible réglementé : un organisme de quarantaine ou organisme réglementé non de quarantaine.

Organisme réglementé non de quarantaine : un organisme nuisible qui n’est pas un organisme de quarantaine, pour une zone donnée.

Parties prenantes concernées par les mesures phytosanitaires : toute personne physique ou morale ayant des droits et obligations dans la gestion des mesures phytosanitaires.

Permis d’importation : document officiel autorisant l'importation d'une marchandise conformément à des exigences phytosanitaires à l'importation spécifiées.

Point d’entrée : tout aéroport, port maritime, poste frontière terrestre ou tout autre emplacement officiellement désigné pour l’importation d’envois, ou l’arrivée de personnes.

Produits végétaux : les produits non manufacturés d’origine végétale, y compris les grains ainsi que les produits manufacturés qui, étant donné leur nature ou celle de leur transformation, peuvent constituer un risque d’introduction ou de dissémination des organismes nuisibles.

Quarantaine : le confinement officiel d’articles réglementés, pour observation et recherche ou pour inspection, analyses et/ou traitements ultérieurs.

Refoulement : le refus d’importer un envoi ou autre article réglementé non conforme à la réglementation phytosanitaire.

Risque phytosanitaire pour les organismes de quarantaine : la probabilité d’introduction et de dissémination d’un organisme nuisible et ampleur des conséquences économiques potentielles qui y sont associées.

Risque phytosanitaire pour les organismes réglementés non de quarantaine : la probabilité qu’un organisme nuisible présent dans des végétaux destinés à la plantation affecte l’usage prévu de ces végétaux, avec une incidence économique inacceptable.

Surveillance : détection et suivi du développement de la population d’un organisme nuisible ciblé pouvant avoir un impact sur les produits à l’intérieur du territoire ou les produits à exporter, pour une analyse de risque dans le but de la mise à jour de la liste ou de la gestion des organismes nuisibles, selon les exigences du pays importateur, au frontière jusqu’à l’intérieur du territoire.

Traitement phytosanitaire : l’élimination des organismes nuisibles détectés lors des inspections phytosanitaires des articles réglementés ou de prévenir leur dissémination.

Transit : Voir envoi en transit.

Zone à faible prévalence d’organismes nuisibles : toute zone, qu’il s’agisse de la totalité d’un pays, d’une partie d’un pays ou de la totalité ou de parties de plusieurs pays, identifiée par les autorités compétentes, dans laquelle un organisme nuisible déterminé est présent à un niveau faible et qui fait l’objet de mesures efficaces de surveillance, de lutte.

Zone de  quarantaine : toute zone à l’intérieur de laquelle un organisme de quarantaine est présent et fait l’objet d’une lutte officielle.

Zone exempte : toute zone dans laquelle l’absence d’un organisme nuisible déterminé a été prouvée scientifiquement et où, au besoin, elle est maintenue par l’application de mesures officielles.

Zone menacée : toute zone où les facteurs écologiques sont favorables à l’établissement d’un organisme nuisible dont la présence entraînerait des pertes économiquement importantes.

Article 3.- Il est interdit d'introduire, de détenir, de produire, de transporter sur le territoire national, des végétaux et des produits végétaux ou des articles réglementés susceptibles de véhiculer des organismes nuisibles réglementés, ou qui sont infectés par un organisme nuisible ou susceptible de l’être, ou constituant ou pouvant constituer un obstacle biologique à la protection phytosanitaire, sous réserve des dérogations prévues par la présente loi.
Article 4.- Toute personne physique ou morale, publique ou privée qui exploite un terrain  rural ou urbain, qui cultive, conserve, transporte ou commercialise des végétaux et des produits végétaux doit veiller à leur bon état sanitaire.
Article 5.- Toute personne physique ou morale, publique ou privée informée de l’existence d’une menace phytosanitaire ou de l’existence d’organismes nuisibles à la frontière ou sur le territoire national, est tenue d’une obligation de signalement auprès du représentant de l’ONPV territorialement compétent et de fournir toutes informations utiles.


A défaut, le signalement doit être fait auprès de l’autorité administrative la plus proche qui à son tour doit informer l’ONPV.

TITRE II
DE LA PROTECTION DES VÉGÉTAUX
CHAPITRE PREMIER
DE L’ORGANISATION NATIONALE DE PROTECTION DES VÉGÉTAUX
Article 6.- Les attributions de l’Organisation Nationale de Protection des Végétaux(ONPV), prévues à l’article 4 de la Convention Internationale sur la Protection des Végétaux (CIPV) sont assurées par la Direction en charge de la Protection des Végétaux, sous l'autorité du Ministère en charge de l'Agriculture qui veille à la mise en œuvre des dispositions de la présente loi.
Le Ministère désigne par voie réglementaire un point de contact national officiel (PCN) au sein de l'ONPV, qui assure la liaison entre la Conférence des Parties de la CIPV et les Départements ministériels concernés.
Article 7.- Le Ministère en charge de l’Agriculture dirige, à titre principal, l’action du Gouvernement en matière de protection phytosanitaire. 

A cet égard, il :

a) assure à l’ONPV les capacités techniques et financières nécessaires à son fonctionnement ;

b) institue, en cas de besoin, un comité ad hoc chargé d’émettre un avis scientifique éclairé dès lors qu’un problème d’ordre scientifique, technique, environnemental ou lié à un risque survient; et

c) désigne un laboratoire de référence spécialement habilité en matière phytosanitaire.

Les modalités et les conditions de désignation du laboratoire de référence sont fixées par voie réglementaire.
Article 8.- Le Ministère en charge de l’Agriculture fixe, en tant que de besoin, par voie réglementaire, sur proposition de l’ONPV, la liste des végétaux, des parties de végétaux et des produits végétaux dont l’importation est prohibée ou restreinte, à Madagascar, selon leur provenance, conformément aux mesures phytosanitaires imposées par la présente loi.

CHAPITRE II
DES MISSIONS ET ATTRIBUTIONS DE L’ONPV
Article 9.- L’ONPV a pour mission d’assurer l’application des dispositions de la présente loi et d’organiser la protection phytosanitaire, aux frontières et à l’intérieur du territoire national

Article 10.- L’ONPV est chargée d’assurer entre autres :
a) la délivrance du permis d’importation, du certificat phytosanitaire d’exportation ou du certificat phytosanitaire de réexportation en conformité avec les exigences des pays de destination des produits à exporter et suivant les modèles respectifs prescrits par la CIPV;
b) l’organisation de la lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux et produits végétaux sur tout le territoire national ;
c) la surveillance des végétaux sur pied, y compris les terres cultivées notamment, les champs, les plantations, les pépinières, les jardins, les serres et les laboratoires ; la flore sauvage, des végétaux et des produits entreposés ou en cours de transport en vue particulièrement de signaler la présence, l’apparition et la dissémination des organismes nuisibles et de lutter contre ces organismes nuisibles, y compris l’établissement des rapports;
d) l’inspection phytosanitaires des cultures et des établissements de multiplication, ainsi que des végétaux et des produits végétaux importés, exportés, en transit, en quarantaine, et si besoin, d’autres articles réglementés, en vue notamment d’empêcher l’introduction et/ou la dissémination des organismes nuisibles ;
e) la désinfestation ou la désinfection des envois de végétaux, produits végétaux et autres articles réglementés faisant l’objet d’échanges internationaux pour respecter les exigences phytosanitaires ;
f) la protection des zones menacées et la désignation, le maintien et la surveillance de zones exemptes et de zones à faible prévalence d’organismes nuisibles ;
g) l’analyse et l’évaluation des risques phytosanitaires ;
h) la garantie, grâce à des procédures appropriées, que la sécurité phytosanitaire des envois après certification est maintenue jusqu’à l’exportation, afin d’éviter toute modification de leur composition, ainsi que toute substitution ou réinfestation ;
i) la formation et la valorisation des ressources humaines ;
j) l’élaboration et la distribution, sur le territoire national, de renseignements sur les organismes nuisibles réglementés et non réglementés et les moyens de prévention et de lutte ;
k) la recherche et l’enquête dans le domaine de la protection des végétaux ;
l) l’élaboration et la vulgarisation des dispositions de la législation phytosanitaire ;
m) la diffusion par tous les moyens appropriés, notamment, par émission radiodiffusée, par kabary ou par tout autre mode de publicité, de l’état d’alerte résultant d’une situation phytosanitaire d’urgence.
Article 11.- L’ONPV peut faire appel à une expertise externe selon ses besoins avec l’autorisation du Ministre chargé de l’Agriculture.
Article 12.- En vue d’harmoniser les activités d’autorisation , de certification et de normalisation, l’ONPV : 
a) établit chaque année un compte rendu écrit des activités phytosanitaires auprès du Secrétariat de la CIPV, qui fait l’objet d’une publication ; 
b) partage toutes informations utiles, sur demande des autres États parties à la CIPV ainsi qu’aux institutions régionales ; et
c) informe la CIPV et toute autre institution régionale des notifications prévues par l’accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires selon les procédures et modes de présentation établis par l’Organisation Mondiale du Commerce.
TITRE III
DE L’INSPECTION PHYTOSANITAIRE
Article 13.- Dans le cadre de la présente loi, l’inspection phytosanitaire est effectuée par le personnel de l’ONPV ayant reçu une formation spéciale dispensée par le Ministère en charge de l’Agriculture, et nommé inspecteur et contrôleur phytosanitaire. 

Les inspecteurs prêtent serment conformément aux dispositions de l’article 132 du Code de Procédure Pénal.

Article 14.- L’inspection phytosanitaire s’effectue selon les directives adoptées par l’ONPV et les normes internationales.

Les inspecteurs et les contrôleurs phytosanitaires ont libre accès dans les magasins, arrière-magasins, bureaux annexes, dépôts, exploitations, lieux de production, de vente, d'expédition ou de stockage et d'une façon générale en quelque lieu que ce soit sur présentation de leur carte professionnelle et muni d’un ordre de mission permanent. 
Toutefois, ils ne peuvent procéder à la visite de locaux exclusivement affectés à l'habitation qu'en présence de l'occupant ou, à défaut, de deux témoins majeurs, et sur présentation d'un ordre de perquisition délivré par l'autorité judiciaire compétente. Ces visites ne peuvent être effectuées que pendant les heures légales par des agents munis de leur carte professionnelle et d'un ordre de mission permanent. 
Le modèle de la carte professionnelle est fixé par voie réglementaire.
Article 15.-  A l’issue de toute inspection phytosanitaire, il est délivré :
· à l'importation: un procès-verbal d’inspection constatant la conformité des marchandises aux exigences du permis d'importation dressé par le contrôleur ou l’inspecteur;
· à l'exportation: un certificat phytosanitaire attestant qu’un envoi satisfait aux exigences phytosanitaires du pays importateur dressé par l'inspecteur;
· à l'intérieur du territoire: un rapport de surveillance phytosanitaire, de suivi post-quarantaine, post-entrée et/ou un agrément de sites de production dressé par le contrôleur ou l'inspecteur.
Article 16.- Dans l’exercice de leur fonction, la responsabilité personnelle des Inspecteurs et des Contrôleurs phytosanitaires peut-être mise cause en cas d’abus ou de faute personnelle.
Article 17.- Les missions et attributions respectives des Inspecteurs et Contrôleurs Phytosanitaires sont définies par voie réglementaire.

Article 18.- En cas d’urgence, notamment pour des opérations de recherche, de saisie des végétaux ou produits végétaux introduits, vendus ou circulant frauduleusement, ou pour la recherche et l’arrestation du contrevenant, les inspecteurs et les contrôleurs phytosanitaires peuvent solliciter l’assistance des Forces de l’ordre.

Article 19.- Les missions d’inspection sont menées par deux inspecteurs, et en cas de besoin, ils sont accompagnés par des contrôleurs.

TITRE IV
DE LA SURVEILLANCE PHYTOSANITAIRE ET DES MESURES PHYTOSANITAIRES
Article 20.- Les mesures phytosanitaires prévues par la présente loi sont basées sur l’analyse du risque phytosanitaire, et sont conformes aux NIMP en vigueur.

CHAPITRE PREMIER
DE LA SURVEILLANCE PHYTOSANITAIRE SUR LE TERRITOIRE
Article 21.- Le Ministère en charge de l’Agriculture met en place un dispositif approprié de surveillance des végétaux sur pied, y compris les terres cultivées, notamment les champs, les plantations, les pépinières, les jardins, les serres et les laboratoires, et la flore sauvage, et des végétaux et produits végétaux entreposés ou en cours de transport.

La surveillance relève de la compétence de l’ONPV.

Article 22.- L’ONPV établit, par voie réglementaire :
a) des listes d’organismes nuisibles réglementés;
b) des listes des végétaux, parties des végétaux et produits végétaux susceptibles d'abriter des organismes nuisibles; 
c) des listes des organismes de quarantaine; 
d) des liste des organismes nuisibles d'intérêt national; et
e) des conditions particulières de lutte qui s'y rapportent, pouvant faire l'objet de mesures efficaces de surveillance.
Les listes sont révisées périodiquement ou chaque fois que les circonstances l'exigent, et font l'objet d'une large diffusion par les moyens appropriés, conformément aux dispositions de l'article 10.m.
Article 23.- Les organismes nuisibles non réglementés ne font pas l’objet de l’application des mesures phytosanitaires spécifiques. 
Article 24.- Lorsque l’ONPV constate qu’un organisme nuisible dans une zone donnée est à faible prévalence, des mesures efficaces de surveillance, de lutte ou d’éradication appropriées sont prises pour maintenir la faible prévalence et instituer un système de surveillance en vue de vérifier que la prévalence de l’organisme nuisible reste basse.
Après la vérification, l’ONPV déclare que la zone est à faible prévalence.
Les modalités et les conditions de déclaration, de maintien et de la levée d’une zone à faible prévalence en organismes nuisibles sont fixées par voie réglementaire.

Article 25.- Toute zone infestée ou suspectée d’être infectée par un organisme nuisible réglementé, ainsi que toute zone exempte, toute zone à faible prévalence, tout site de production exempt d’organismes nuisibles sont soumis aux actions phytosanitaires ci-après :
a) traitement obligatoire ou destruction des végétaux, produits végétaux ou autres articles réglementés, y compris le traitement des véhicules infectés ou non, de manière à limiter la propagation des organismes de quarantaine, maintenir la zone exempte, ou maintenir la faible prévalence d’organismes nuisibles ;
b) interdiction ou restriction du mouvement de tout végétal, produit végétal ou autre article réglementé à l’intérieur, à destination ou en provenance de la zone concernée ;
c) interdiction de planter ou replanter des plantes spécifiques dans la zone concernée ; et
d) toute autre action phytosanitaire jugée nécessaire par l’ONPV.
CHAPITRE II
DES MESURES PHYTOSANITAIRES 
Article 26.- Afin de protéger le territoire national contre l’introduction ou la dissémination d'organismes nuisibles réglementés, l’ONPV :
a) prescrit et adopte des mesures phytosanitaires concernant l'importation des végétaux, des produits végétaux et d'autres articles réglementés ;
b) interdit l'entrée, ou exige le traitement, la destruction ou le refoulement hors du pays, des envois de végétaux, produits végétaux et autres articles réglementés qui ne sont pas conformes aux mesures phytosanitaires prescrites ou adoptées aux termes de l'alinéa (a) ci-dessus ;
c) interdit ou restreint l'entrée sur le territoire national d’organismes génétiquement modifiés ou de plantes envahissantes dès lors qu’ils sont considérés comme organismes nuisibles réglementés sur le territoire national ;
d) prend et exécute des actions d’urgence ou des mesures de précaution relatives aux importations ;
e) interdit ou restreint l’entrée sur le territoire national d’agents de lutte biologique et d’autres organismes d’importance phytosanitaire réputés bénéfiques dès lors qu’ils sont considérés comme organismes nuisibles réglementés ; 
f) refuse l’admission, requiert le traitement, ou détruit les végétaux, produits végétaux et autres articles réglementés qui ne sont pas conformes aux prescriptions phytosanitaires déterminées selon le point (a) ; et
g) désigne certains locaux comme station de quarantaine dans laquelle les végétaux, produits végétaux et autres articles réglementés sont mis en détention pour leur observation et recherche ou pour inspection, analyses et/ou traitements ultérieurs ou destruction.
Ces prescriptions sont prises par décision motivée de l’autorité compétente. Elle est susceptible de recours devant la juridiction compétente.
En cas de changement de contexte ou de découverte de faits nouveaux, l’ONPV est tenue, sans délai, de modifier les mesures phytosanitaires prescrites ou de les annuler si ces mesures ne sont plus justifiées.
Article 27.- Dans le cadre de ses missions, l’ONPV prend et exécute, par voie réglementaire, des actions d'urgence phytosanitaire, en cas de détection d'un organisme nuisible représentant des menaces potentielles pour le territoire, ou suite à un rapport concernant une telle détection.
Les actions ainsi prises sont immédiatement signalées aux parties contractantes concernées, au Secrétariat de la CIPV, et à toute organisation régionale de la protection des végétaux dont la partie contractante est membre.
Article 28.- En cas d'introduction, de présomption d'introduction ou de propagation d'un organisme nuisible classé non de quarantaine, l’ONPV prend toutes les mesures phytosanitaires appropriées. 
Article 29.- En cas de présence ou de présomption de présence d'un organisme de quarantaine dans une partie du territoire national, celle-ci est déclarée zone de quarantaine par voie réglementaire jusqu'au contrôle ou à l'éradication dudit organisme.

Durant la période concernée, tout mouvement de végétaux, de produits végétaux ou de sols hors de ladite partie est interdite.

CHAPITRE III
DE L’INSPECTION A L’IMPORTATION, AU TRANSIT ET A L’EXPORTATION DES VÉGÉTAUX
SECTION PREMIÈRE
DES MESURES COMMUNES A LA SURVEILLANCE ET A L’INSPECTION
Article 30.- Les inspecteurs phytosanitaires sont seuls habilités à décider de l’admission, du refoulement, de la mise en quarantaine, du traitement ou de la destruction des végétaux, produits végétaux et autres articles réglementés destinés à l’importation ou à l’exportation.

Article 31.- Le traitement des produits contaminés s’effectue par tout procédé approprié à la destruction des organismes nuisibles susceptibles de contaminer les végétaux ou produits végétaux.

Article 32.- L’exécution des décisions prévues par les articles 30 et 31 ci-dessus est effectuée sous le contrôle de l’Inspecteur de rattachement et avec des procès-verbaux d’inspection et d’interception dûment signés par les parties concernées dont les modèles sont fixés par voie réglementaire.

Article 33.- Les opérations de contrôle phytosanitaire sont conduites conformément aux mesures phytosanitaires ainsi prescrites selon les termes de la présente loi.
L’importation et l'exportation de végétaux, produits végétaux et autres articles réglementés sont effectuées uniquement aux points d'entrée ou de sortie officiels désignées par voie réglementaire.

Article 34.- Toutes les opérations entreprises dans le cadre de ce chapitre donnent lieu à la perception des droits dont les modalités sont fixées par voie réglementaire.

Article 35.- Tous les frais et dépenses occasionnés par l’application des mesures édictées dans le procès-verbal d’inspection dans le cadre de leurs missions d’inspection ou de contrôle sont à la charge du détenteur de produits en cause.

SECTION 2
DES PROCÉDURES A L’IMPORTATION
Article 36.- Les personnes physiques ou morales désirant importer des végétaux, produits végétaux et/ou des articles réglementés doivent obtenir au préalable auprès de l’ONPV un permis d’importation dont les procédures et les conditions d’obtention du permis d’importation sont fixées par voie réglementaire.

Article 37.- Aux fins de recherche scientifique ou d’expérimentation et d’éducation, d’action humanitaire, de formation, dûment justifiées, sous réserve de l’accord préalable de l’ONPV, le Ministre chargé de l’Agriculture peut autoriser par voie réglementaire, l’introduction, la détention, le transport sur le territoire national des organismes de quarantaine quel que soit leur stade de développement. 

Ces exceptions ne s’appliquent pas en cas d’application des mesures d’urgences lors de l’entrée des envois par les points d’entrée.

Article 38.- Les importations des végétaux et produits végétaux assujettis au permis d'importation se font uniquement au point d'entrée mentionné sur le permis d'importation.

Article 39.- Lors de leur introduction ou après leur importation, les végétaux, produits végétaux et articles réglementés font l'objet de contrôle qui peut être un contrôle documentaire, un contrôle visuel et/ou un contrôle par échantillonnage en laboratoire.

Les destinataires des marchandises ou leurs représentants sont tenus de faciliter les opérations de contrôle effectués par les Inspecteurs et les Contrôleurs phytosanitaires.

Article 40.- Le contrôle documentaire des articles réglementés consiste en l’examen du permis d'importation préalable, du certificat phytosanitaire ou des autres documents d'accompagnement présentés par l'importateur ou son représentant à l’Inspecteur et au Contrôleur phytosanitaire et douanier qui en vérifient la conformité aux exigences de la présente loi.
Les représentants des Services des Douanes collaborent avec les Inspecteurs et les Contrôleurs phytosanitaires. Ils avisent immédiatement l’ONPV dès l’entrée de tout végétal, produit végétal ou tout autre article réglementé sur le territoire national et ne procèdent au dédouanement ni à la destruction de tout végétal, produit végétal ou tout autre article réglementé sans l’autorisation préalable de l’ONPV ou d’un inspecteur ou contrôleur phytosanitaire.

Article 41.- Après contrôle documentaire, les articles réglementés sont soumis à un contrôle visuel ou en laboratoire par le Service phytosanitaire. Ce contrôle a pour objet de vérifier que l'envoi est conforme aux exigences prescrites par la présente loi.
Article 42.- Lorsque des articles réglementés ne répondent pas aux exigences d'introduction et d’importation et présentent une menace, les inspecteurs phytosanitaires, après avoir entendu l’importateur ou son  représentant :

a) prescrivent le refoulement, la mise en quarantaine, la consigne dans l'attente d'informations complémentaires, la destruction, la transformation, le traitement tel que la fumigation, la stérilisation, la désinfection, la désinsectisation, l'utilisation à d'autres fins, la mise sous surveillance, la réexpédition ou la réexportation des articles réglementés ;
b) surveillent ou ordonnent le rappel ou le retrait des articles réglementés au cas où ils ont déjà été importés ;
c) ordonnent l'immobilisation, le nettoyage, ou la désinfection des moyens de transport.
Ces opérations sont effectuées conformément aux dispositions des articles 30 à 35 de la présente loi. 
Article 43.- Les importations de végétaux, produits végétaux ou autres articles réglementés placés sous quarantaine sont sous la responsabilité technique de l’ONPV et jusqu’à leur libération officielle constatée par une attestation de libération.

Article 44.- A l’issue de l’inspection phytosanitaire aux frontières, lorsque l’inspecteur phytosanitaire donne un avis favorable, il en notifie l’importateur par procès-verbal, en vue de la formalité de dédouanement par les Services des Douanes.

Les représentants des Services des Douanes se conforment strictement aux mentions du procès-verbal issu de l’inspection phytosanitaire.

Article 45.- L’ONPV désigne les lieux de mise en quarantaine où les végétaux, produits végétaux et/ou articles réglementés sont détenus en vue de leur observation et recherche ou pour inspection, analyses et/ou traitements ultérieurs ou destruction.
Les frais de toute nature résultant du contrôle à l’importation et de l’application des mesures phytosanitaires à prendre sont à la charge de l’importateur.
Article 46.- L’ONPV approuve selon des critères bien définies par voie réglementaire les installations détenues par des entités publiques ou tierces personnes, pour être utilisées pour l’inspection, le traitement et le stockage des importations de végétaux, produits végétaux et autres articles réglementés qui sont en attente d’être libérés.
Article 47.- Tout agent des services postaux publics ou privés, tout agent de contrôle au frontière prenant connaissance de l’importation de végétaux, produits végétaux et/ou articles réglementés signalent immédiatement son chef hiérarchique direct qui, par tout moyen le plus rapide laissant trace écrite, informe l’ONPV et retient les produits importés en vue de l’inspection phytosanitaire par les Inspecteurs phytosanitaires dépêchés par l’ONPV.

SECTION 3
DES PROCÉDURES AU TRANSIT
Article 48.- Tout végétal, produit végétal et autres articles réglementés font l’objet d’une inspection phytosanitaire  au transit.

Article 49.- Les prescriptions phytosanitaires ne s’appliquent pas aux envois de végétaux, de produits végétaux ou des articles réglementés en transit, sous réserves des conditions suivantes : 

a) l’envoi est emballé d’une manière telle qu’il n’y a aucun risque de propagation d’éventuels organismes nuisibles éventuellement présents dans l’envoi ;
b) l’envoi est accompagné de tous les documents requis conformes aux prescriptions phytosanitaires du pays de destination ; 
c) l’envoi est accompagné d’un certificat phytosanitaire.
Article 50.- Les envois en transit, contenant des végétaux, produits végétaux ou articles réglementés, tels qu’ils sont définis dans le manifeste, peuvent être inspectés par l’inspecteur phytosanitaire aux frontières afin de déterminer les éventuels risques encourus. A cet effet, l’inspecteur phytosanitaire doit disposer à l’avance du manifeste dans le cadre de leurs missions.

Article 51.- A l’issue de l’inspection, s’il y a présence d’organismes nuisibles, des mesures phytosanitaires doivent être appliqués dans le lieu de transit pour empêcher leur introduction et/ ou leur dissémination sur le territoire national.

Article 52.- Les frais de toute nature résultant du contrôle durant le transit et de l’application éventuelle des mesures phytosanitaires pris pour le transit prévus dans cette section sont à la charge du propriétaire ou du détenteur.

SECTION 4
DES PROCÉDURES A L’EXPORTATION ET A LA RÉEXPORTATION
Article 53.- Toute personne désirant exporter des végétaux, produits végétaux ou articles réglementés fait une demande à l’ONPV pour obtenir la délivrance d’un certificat phytosanitaire d’exportation en version papier ou électronique conforme au modèle fixé par la Convention Internationale pour la Protection des Végétaux et aux exigences du pays importateur.

Article 54.- L’ONPV procède à l’inspection des végétaux, produits végétaux et autres articles réglementés dès qu’elle est notifiée d’une demande de certificat phytosanitaire.

Article 55.- A l’issue de l’inspection à l’exportation effectuée par l’ONPV, lorsqu’elle constate que l’envoi des végétaux, produits végétaux ou autres articles réglementés est conforme aux exigences phytosanitaires du pays de destination, elle délivre un certificat phytosanitaire d’exportation, y compris toute éventuelle déclaration. 

Dans le cas contraire, notamment en cas de suspicion d’un organisme de quarantaine ou d’un organisme nuisible réglementé dont les moyens d’atténuation ou d’élimination ne sont pas disponibles, l’ONPV rend une décision motivée de rejet et notifie immédiatement la décision à l’exportateur.

Article 56.- Les frais de toute nature résultant du contrôle à l’exportation et de l’application des mesures phytosanitaires prises pour l’exportation sont à la charge de l’exportateur. 
La délivrance d’un certificat phytosanitaire d’exportation et le contrôle phytosanitaire à l’exportation sont soumis au paiement d’une redevance dont le montant et les modalités sont fixées par voie réglementaire.

Article 57.- Après inspection aux frontières, les envois des végétaux ou produits végétaux de Madagascar susceptible de véhiculer des organismes nuisibles ou qui sont infectés par un organisme nuisible font l’objet d’un renvoi. 
Toutefois, cette réexportation concerne uniquement les envois qui sont restés intacts dont les emballages n’ont pas été ouverts et qui ne présente aucun risque de propagation des organismes nuisibles. Dans le cas contraire, l’ONPV procède immédiatement à leur destruction afin d’éviter toute risque d’introduction et/ou de dissémination.
Article 58.- Toute réexportation de végétaux, produits végétaux ou articles réglementés est autorisée dans le cas où les exigences du pays de destination finale sont respectées en totalité.
Elle est munie de sa documentation originale et son certificat phytosanitaire d’exportation, lequel doit renseigner le nom du pays d’origine.
Article 59.- Toute personne désirant réexporter un envoi de végétaux, produits végétaux ou articles réglementés, susceptible de véhiculer des organismes nuisibles ou qui sont infectés par un organisme nuisible, doit adresser à l’ONPV une demande de délivrance de certificat phytosanitaire de réexportation conforme au modèle fixé par la Convention Internationale pour la Protection des Végétaux.
L’ONPV étudie la demande reçue et met en œuvre des mesures phytosanitaires afin d’atténuer voire éliminer les risques conformément aux exigences du pays de destination finale avant toute délivrance de certificat phytosanitaire de réexportation.
Article 60.- A l’issue de la délivrance du certificat phytosanitaire d’exportation ou de réexportation, l’exportateur ou le ré-exportateur effectue l’expédition de l’envoi conformément aux instructions de l’ONPV, afin de maintenir la sécurité phytosanitaire de l’envoi, jusqu’à ce que celui-ci quitte le pays.

SECTION 5
 DES DONS
Article 61.- Les dons végétaux et/ ou produits végétaux doivent être effectués sur la base des besoins exprimés par le bénéficiaire.
Article 62.- Afin de protéger le territoire national contre l’introduction d’organismes nuisibles pouvant être véhiculés par ces dons, ces derniers doivent respecter les exigences phytosanitaires prévues par la présente loi. A cet effet, les donneurs veillent à ce que les dons respectent les exigences phytosanitaires du pays bénéficiaire et soient soumis à des mesures et des traitements phytosanitaires appropriés avant de les envoyer dans le pays bénéficiaire. Ils doivent être accompagnés des documents y afférents requis par les réglementations nationales en vigueur.
Article 63.- Sans préjudice des dispositions de la législation sur les denrées alimentaires et les alimentations pour animaux en vigueur, les dons végétaux et/ ou produits végétaux qui ne respectent pas les dispositions prévues par les articles 61 et 62 ne sont pas autorisés à faire l’objet d’un don.
TITRE V
DE LA RÉPRESSION
CHAPITRE PREMIER
DES INFRACTIONS 
Article 64.- En matière d’importation, sont considérées comme infractions et punies par la présente loi :
a) l’importation des végétaux, produits végétaux et/ou articles réglementés en l’absence d’une documentation d’accompagnement appropriée ;
b) l’importation des végétaux, des produits végétaux et/ou d’articles réglementés sans en avoir fait au préalable une demande d’autorisation officielle auprès de l’ONPV ; 
c) l’importation en provenance des pays infestés : 
- des semences ou tout matériel végétal, des engrais organiques, des matières connexes, des organismes susceptibles de porter ou de disséminer des organismes nuisibles, ou des produits végétaux susceptibles de véhiculer d’un ou  des insectes ravageurs ; 
- des matériels potentiellement contaminés tels que le matériel agricole, militaire ou de terrassement ayant été utilisé ; 
- des produits végétaux susceptibles de véhiculer un ou des insectes ravageurs à travers les effets personnels des voyageurs effectuant des déplacements ou en transit dans les pays infestés ; 
d) l’introduction ou la permission de l’introduction intentionnellement ou la propagation d’un organisme nuisible sur le territoire national ; 
e) l’introduction sur le territoire national des organismes de quarantaine, quel que soit leur stade de développement.
Article 65.- Est considérée comme infraction et punie par la présente loi l’exportation des végétaux, des produits végétaux et/ou des articles réglementés en l’absence d’une autorisation d’importation délivrée par l’ONPV du pays importateur et de la documentation d’accompagnement appropriée.
Article 66.- En matière d’exportation, est considéré comme infraction le non-respect de la sécurité phytosanitaire d’un colis après la délivrance du certificat phytosanitaire par l’ONPV.
Article 67.- Sont considérées comme infractions et punies par la présente loi :
a) le non-respect de l’une ou plusieurs des instructions écrites faites par un inspecteur phytosanitaire ;
b) la déclaration fausse ou trompeuse ; 
c) la détention et le transport sur le territoire national des organismes de quarantaine, quel que soit leur stade de développement ;  
d) le transport, la production et/ou la détention de tout végétal, ou article réglementé constituant un organisme nuisible ou infecté par un organisme nuisible, ou constituant un obstacle biologique à la protection phytosanitaire, sauf dans les cas prévus expressément par la présente loi.
Article 68.- Constitue une infraction, au sens de la présente loi, la diffusion expresse ou non d’une fausse information à un personnel de l’ONPV.
Article 69.- Les Inspecteurs ou les Contrôleurs Phytosanitaires sont tenus au secret professionnel durant et à l’issue de leurs missions, sous peine de l’application des sanctions prévus à l’article 71 de la présente loi.
CHAPITRE II

DES SANCTIONS
Article 70.- Sont punies d’une amende de 15 000 000 Ariary au minimum et ne dépassant pas le double du montant de la valeur des marchandises en infraction au maximum, le montant supérieur étant d’application, et/ou d’une peine d’emprisonnement d’un (1) mois à trois (3) ans, toutes les infractions prévues aux articles 64, 65 et 67.
Article 71.- Sont punies d’une amende de 5 000 000 Ariary à 20 000 000 Ariary, les infractions prévues aux articles 66, 68 et 69.
Article 72.- En cas de récidive, pour les infractions punies par l’article 70, la peine d’emprisonnement est toujours prononcée, et l’amende est portée au double pour les infractions punies par l’article 71 ci-dessus ;et le cas échéant, le retrait du permis ou de l’autorisation pour les importateurs et les autres opérateurs.

CHAPITRE III
DE LA PROCÉDURE DE CONSTATATION DES INFRACTIONS
Article 73.- Les Inspecteurs et les Contrôleurs phytosanitaires assermentés de l’ONPV constatent les infractions. Dans l’exercice de leurs fonctions, ils peuvent recourir à l’appui des Officiers de Police Judiciaire territorialement compétents.
Article 74.- Un Procès-verbal de constatation d’infraction est dressé par au moins deux agents verbalisateurs assermentés de l’ONPV et signé par les agents verbalisateurs et le contrevenant. Il fait foi jusqu’à preuve du contraire. 
Si le procès-verbal de constatation d’infraction n’est dressé que par un agent verbalisateur, il n’a qu’une valeur de simple renseignement.
CHAPITRE IV
DE LA SAISIE ET DE LA CONFISCATION
Article 75.- Les agents verbalisateurs peuvent procéder à la saisie et à la confiscation de tous les végétaux ou produits végétaux constituant l’objet ou le produit des infractions. Dans ce cas, un procès-verbal de saisie et de confiscation est dressé par les agents verbalisateurs. 
Article 76.- Si les auteurs sont inconnus, les articles réglementés ou autres produits saisis non susceptibles de destruction sont confisqués de droit au profit de l’État représenté par l’ONPV. La vente des produits et autres objets saisis se fait par voie d’appel d’offre diligenté par l’administration compétente conformément à la réglementation en vigueur.
CHAPITRE V
DES ACTIONS ET POURSUITES
Article 77.- Les actions et poursuites des infractions prévues par la présente loi se prescrivent par trois (3) ans conformément au Code de procédure pénale. 
Article 78.- La plainte avec la constitution de partie civile ainsi que le procès-verbal de constatation d’infraction à la législation phytosanitaire doivent être transmis au Ministère Public territorialement compétent.
CHAPITRE VI

DE LA TRANSACTION
Article 79.- Dans le cas des infractions prévues par les articles 64 a) et b), 65, et 67 c), l’ONPV peut accorder le bénéfice d’un règlement transactionnel.
Un double de l’acte détaillé constatant le règlement transactionnel est transmis sous huitaine au Procureur de la République territorialement compétent pour information.
Nulle transaction ne peut être accordée aux récidivistes.
Article 80.- La transaction parfaite éteint l’action publique. Elle est accordée sous les conditions qu’elle se fasse avant la transmission du dossier au Ministère public et que l’intéressé accepte de verser une amende concordée au compte spécial du Ministère en charge de l’Agriculture.
L’amende concordée ne doit pas être inférieure à la moitié de l’amende maximale fixée en fonction de la gravité de l’infraction.

Article 81.- Dans le cas où l’intéressé refuse la transaction proposée ou s’il ne donne pas suite à la transaction dans les délais prévus, le dossier sera transmis à l’autorité judiciaire compétente dans les plus brefs délais.
CHAPITRE VII
DE LA RESPONSABILITÉ CIVILE
Article 82.- Sans préjudice des peines applicables pour les infractions de la présente loi, est civilement responsable toute personne physique ou morale qui par l’exercice de ses activités, a causé un dommage aux végétaux et produits végétaux appartenant à des tierces personnes en violation de la présente loi.
Article 83.- Aux termes de la présente loi, l’exportateur ou l’importateur des végétaux, des produits végétaux ou des autres articles réglementés est civilement responsable des dommages résultant des végétaux ou produits végétaux importés ou exportés en violation de la présente loi.
TITRE VI
DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES
Article 84.- Des textes réglementaires fixent en tant que de besoin les modalités d’application de la présente loi.

Article 85.- Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions antérieures et contraires à la présente loi, notamment celles de l’ordonnance n°86-013 du  17 septembre 1986.
Article 86.- La présente loi sera publiée au Journal officiel de la République. Elle sera exécutée comme loi de l’État.
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